
Durée préconisée de la formation : 1 journée. 
Nombre de stagiaires : 6 maximums.

Objectifs de la formation : A l’issue de cette formation, le stagiaire doit 
utiliser un transpalette en respectant les règles de conduite et de sécurité.
                                                                              
Pré-requis : Toute personne appelée à conduire un transpalette gerbeur ou non. 
Le stagiaire doit présenter les aptitudes médicales requises.

Lieu de formation : Salle de formation de votre entreprise. 
Support pédagogique : Powerpoint, mémento stagiaire remis en fin de stage.
Matériel  pédagogique : Vidéo projecteur, cd rom.

Méthodologie : Pédagogie active.
Points particuliers : Mise à disposition du ou des chariots de l’entreprise.

Autorisation  
de conduite  
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• Importance et coûts des accidents de travail. 

• Les responsabilités. 
• Prévention des accidents du travail.

• Analyse des risques liés à l’utilisation des 

   transpalettes.
• Recherche des risques. 

• Mesures de prévention.

• Textes relatifs à la conduite des transpalettes.
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Technologie 

des transpalettes

∙ Différents types. 

∙ Les différents mouvements. 

∙ Technologie et terminologie. 

∙ Les dispositifs de sécurité.

∙ Les organes de commande.

Vérification des transpalettes
∙ Vérifications journalières. 

∙ Vérifications générales périodiques. 
∙ Maintenance de 1er niveau.

∙ Plaques de charges des transpalettes.
∙ Règles de stabilité. 

∙ Plaque d’identification. 
∙ Différentes présentations
de plaques de charges. 

∙  Exercices d’application.
Entraînement à la conduite

∙ Adéquation. 
∙ Vérifications de début de poste. 
∙ Circulation à vide / en charge. 

∙ Prise et dépose d’une charge au sol. 
∙ Déchargement d’un camion. 

∙ Maintenance 1er niveau.
Vérification de fin de poste.

Règles de conduite et de sécurité 
relative aux transpalettesLe conducteur / Qualification / Protection per-sonnelle. Règles générales de conduite / Circulation 

et milieu de travail. 
Travail en charges / Règles particulières. Symboles et étiquettes des emballages.


